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Création d’une règle d’efficacité des volumes
pour exécuter les opérations d’efficacité

Créez une règle d’efficacité des volumes

Vous pouvez créer une stratégie d’efficacité des volumes pour exécuter la déduplication
ou la compression des données, suivie de la déduplication sur un volume pendant une
durée spécifique, puis spécifier la planification des tâches à l’aide du volume
efficiency policy create commande.

Avant de commencer

Vous devez avoir créé une planification cron à l’aide de la job schedule cron create commande. Pour
plus d’informations sur la gestion des planifications cron, reportez-vous au "Référence d’administration du
système". Pour en savoir plus, job schedule cron create consultez le "Référence de commande
ONTAP".

Description de la tâche

Un administrateur SVM avec des rôles prédéfinis par défaut ne peut pas gérer les règles de déduplication.
Toutefois, l’administrateur du cluster peut modifier les privilèges affectés à un administrateur SVM en utilisant
les rôles personnalisés. Pour plus d’informations sur les fonctionnalités de l’administrateur du SVM, consultez
"Authentification de l’administrateur et RBAC".

Vous pouvez exécuter des opérations de déduplication ou de compression des données à une
heure programmée, ou en créant une planification avec une durée spécifique, ou en spécifiant
un pourcentage seuil, qui attend que les nouvelles données dépassent ce seuil et déclenche
l’opération de déduplication ou de compression des données. Cette valeur de seuil correspond
au pourcentage du nombre total de blocs utilisés dans le volume. Par exemple, si vous
définissez la valeur de seuil sur un volume à 20 % lorsque le nombre total de blocs utilisés sur
le volume est de 50 %, la déduplication ou la compression des données déclenche
automatiquement lorsque les nouvelles données écrites sur le volume atteignent 10 % (20 %
des 50 % de blocs utilisés). Si nécessaire, vous pouvez obtenir le nombre total de blocs utilisés
à partir du df sortie de la commande.

Étapes

1. Utilisez le volume efficiency policy create commande pour créer une règle d’efficacité du
volume.

Exemples

La commande suivante crée une politique d’efficacité du volume nommée pol1 qui déclenche une opération
d’efficacité quotidienne :

volume efficiency policy create -vserver vs1 -policy pol1 -schedule daily

La commande suivante crée une règle d’efficacité du volume nommée pol2 qui déclenche une opération
d’efficacité lorsque le pourcentage de seuil atteint 20 % :

volume efficiency policy create -vserver vs1 -policy pol2 -type threshold -start

-threshold-percent 20%
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Pour en savoir plus, volume efficiency policy create consultez le "Référence de commande
ONTAP".

Affecter une stratégie d’efficacité du volume à un volume

Vous pouvez attribuer une règle d’efficacité à un volume pour exécuter les opérations de
déduplication ou de compression des données à l’aide de la volume efficiency
modify commande.

Avant de commencer

Assurez-vous que vous "créez la règle d’efficacité des volumes" avant de l’affecter à un volume.

Description de la tâche

Lorsqu’une stratégie d’efficacité est attribuée à un volume secondaire SnapVault, seul l’attribut de priorité
d’efficacité du volume est pris en compte lors de l’exécution des opérations d’efficacité du volume. Les
planifications de tâches sont ignorées et le processus de déduplication est exécuté lorsque des mises à jour
incrémentielles sont effectuées sur le volume secondaire SnapVault.

Étape

1. Utilisez le volume efficiency modify commande permettant d’affecter une policy à un volume.

Exemple

La commande suivante attribue la règle d’efficacité du volume nommée new_policy au volume VolA:

volume efficiency modify -vserver vs1 -volume VolA -policy new_policy

Pour en savoir plus, volume efficiency modify consultez le "Référence de commande ONTAP".

Modifier une règle d’efficacité du volume

Vous pouvez modifier une règle d’efficacité des volumes pour exécuter la déduplication et
la compression des données pendant une durée différente ou modifier la planification des
tâches à l’aide de la volume efficiency policy modify commande. Pour en
savoir plus, volume efficiency policy modify consultez le "Référence de
commande ONTAP".

Étapes

1. Utilisez le volume efficiency policy modify commande permettant de modifier une règle
d’efficacité du volume.

Exemples

La commande suivante modifie la politique d’efficacité du volume politique1 afin qu’elle s’exécute toutes les
heures :

volume efficiency policy modify -vserver vs1 -policy policy1 -schedule hourly

La commande suivante modifie une politique d’efficacité du volume nommée pol2 pour atteindre un seuil de 30
% :
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volume efficiency policy modify -vserver vs1 -policy pol1 -type threshold -start

-threshold-percent 30%

Affichez une règle d’efficacité de volume dans ONTAP

Vous pouvez afficher la règle d’efficacité des volumes, y compris le nom, la planification,
la durée et la description.

Description de la tâche

La commande volume efficiency policy show permet d’afficher une règle d’efficacité des volumes.
Lorsque vous exécutez la commande dans l’étendue du cluster, les politiques cluster-scoped ne sont pas
affichées. Toutefois, vous pouvez afficher les policies de cluster-scoped dans le contexte du SVM. Pour en
savoir plus, volume efficiency policy show consultez le "Référence de commande ONTAP".

Étapes

1. Utilisez le volume efficiency policy show commande pour afficher les informations relatives à une
règle d’efficacité du volume.

La sortie dépend des paramètres que vous spécifiez. Pour en savoir plus, volume efficiency policy
show consultez le "Référence de commande ONTAP".

Exemples

La commande suivante affiche des informations sur les politiques créées pour le SVM vs1 : volume
efficiency policy show -vserver vs1

La commande suivante affiche les politiques pour lesquelles la durée est définie sur 10 heures : volume
efficiency policy show -duration 10

Dissociation d’une règle d’efficacité du volume à partir d’un
volume

Vous pouvez déassocier une règle d’efficacité des volumes d’un volume pour arrêter
l’exécution des autres opérations de déduplication et de compression des données
planifiées sur le volume. Une fois que vous avez dissocié une règle d’efficacité du
volume, vous devez la déclencher manuellement.

Étape

1. Utilisez le volume efficiency modify commande pour dissocier une règle d’efficacité du volume d’un
volume.

Exemple

La commande suivante dissocie la règle d’efficacité du volume de Volume Vola : volume efficiency
modify -vserver vs1 -volume VolA -policy -

Pour en savoir plus, volume efficiency modify consultez le "Référence de commande ONTAP".
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Supprimez une règle d’efficacité du volume

Vous pouvez supprimer une règle d’efficacité du volume à l’aide de volume
efficiency policy delete commande.

Avant de commencer

Vous devez vous assurer que la règle à supprimer n’est associée à aucun volume.

Vous ne pouvez pas supprimer la stratégie d’efficacité inline-only et la stratégie d’efficacité
prédéfinie default.

Étape

1. Utilisez le volume efficiency policy delete commande de suppression d’une règle d’efficacité du
volume.

Exemple

La commande suivante supprime une politique d’efficacité du volume nommée politique1 : volume
efficiency policy delete -vserver vs1 -policy policy1

Pour en savoir plus, volume efficiency policy delete consultez le "Référence de commande
ONTAP".
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